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EDITO
Avec un temps hivernal, l’activité pongiste est restée 
très dense au cours du mois de novembre.
Le plein a été réalisé avec 3 journées de compé-
titions par équipes, le Top Détection ainsi que les 
Championnats du Rhône Minimes/Cadets/Juniors.
Le rythme n’aura pas été moins élevé pour les bé-
névoles avec une formation de jeunes entraîneurs et 
une formation de juge-arbitre.
Quant aux dirigeants, ils étaient occupés à l’Assem-
blée Générale de la Ligue.
Le rythme infernal du début de saison n’aura donc 
pas beaucoup baissé...
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Etat des licenciés
30/11/2010

Rhône  3 956
Ligue Rhône-Alpes 11 892

Meilleures progressions
Novembre

Filles

Margot
DHEYRIAT LANCESTRE

+88
(ASUL Lyon 8ème)

Garçons

Pascal YANI
+140

(Ecully TT)

 licenciés 30/11/2010
(par rapport au 30/06/2009)

CP Saint Priest (total) +20
Pays d’Ozon TT (trad.) +11
TT Gerland(trad.) +7

Au sommaire ....

Championnat par équipes
Cohésion sociale
Club de Saint Priest
Création de licences
Coupe du Monde 11/11/11

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES WEEK-END MESSIEURS
Place des féminines
Dans une équipe départementale de 4 joueurs, 
une seule féminine peut jouer. 
Pourquoi cette règle ? D’abord pour permettre 
aux féminines d’intégrer le championnat par 
équipes lorsqu’elles sont seules dans leur 
club, ou seules à leur niveau féminin.
Pourquoi ne pas élever ce chiffre? Passer à 
2 joueuses ou plus par équipes? Autant dire 
q’une telle décision entraînerait une dispari-
tion progressive du championnat par équipes 
féminin, déjà très affaibli. A l’inverse, la dé-
cision a été prise de faciliter la formation 
d’équipes féminines. Les ententes sont donc 
autorisées à toutes les équipes d’interdépar-
tementales. 
Le nombre de féminines se maintenant diffi cilement, il est tant d’inverser la ten-
dance. La mixité est rare dans le sport et constitue un atout dont le tennis de table 
bénéfi cie, mais il est nécessaire aussi que les féminines puissent conserver la possi-
bilité de jouer entre elles.
Pour obtenir plus d’informations, Christian VIGNALS (CTD) répond à vos questions en 
tant que responsable du championnat féminin interdépartemental (06 75 48 72 90).

COHESION SOCIALE
Convention d’objectif
Le Comité du Rhône de Tennis de Table 
a candidaté pour faire partie des comités 
pilotes avec lesquels la Direction Dépar-
tementale de la Cohésion Sociale initie-
raient un nouveau type de relation.
Cette candidature a été retenue avec 12 
autres. Jusqu’en janvier 2011, quatre 
rendez-vous auront été prévus avec une  
interlocutrice identifi ée, Chloé Tallieu.

Lors de ces entretiens, la rédaction de la 
Convention d’objectif est peaufi née.
Les clubs sont mis à contribution pour 
parfaire le dossier et donner une image 
la plus fi dèle possible de la dynamique 
pongiste sur le département.
Ils ont ainsi jusqu’au 15 janvier 2011 

pour nous transmettre le questionnaire 
rempli qui leur a été adressé par le Co-
mité.
Ces informations complémentaires 
permettront en outre de renforcer la 
connaissance des clubs, ce qui s’avère-
ra très utile lors de l’étude des dossiers 
CNDS.

Le Comité a souhaité faire partie de cette 
expérience pour plusieurs raisons :
- ce travail pousse à la structuration du 
comité, à l’identifi cation de nos points 
forts et de nos points faibles;
- à terme, la convention devrait être 
pluriannuelle (une olympiade) et per-
mettrait au comité de se projeter sans 
crainte d’une remise en question an-
nuelle du budget.

Entente ASUL/Charly-Millery N2

Objectifs de licenciés

FFTT  200 000

Rhône  4 700
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Avec plus de 20 licenciés supplémen-
taires au 30 novembre, le CP Saint Priest 
réalise la meilleure progression en terme 
de licenciés.

Les dirigeants, dont Patrick Cherel,ont 
plus de temps à accorder au club... et 
cela donne de nouveaux licenciés plus 
encadrés lors de leur arrivée au club, un 
meilleur accueil, plus de temps consacré 
à la recherche de licenciés.

La recette paraît presque simple ! Sou-
haitons-leur de continuer sur cette lan-
cée.
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INTERNATIONAL
Coupe du Monde 2011 
La Coupe du Monde 2011 aura lieu à la 
Halle Carpentier à Paris du 11 au 13 no-
vembre.
La Halle avec ses 12 000 places avait été 
pleine lors de cette même épreuve en 
2004. Il ne tient qu’à nous qu’elle le soit 
à nouveau.

Le Comité du Rhône sera partenaire 
de l’opération en organisant un voyage 
groupé sur les 3 jours. Le vendredi 11 
novembre esr férié et suivi d’un week-
end. La confi guration est donc idéale.
Un tarif spécial est en cours de négocia-
tion auprès de la SNCF et auprès d’hé-
bergement sur Paris.

Tous les clubs vont recevoir une affi che 
et un dépliant. Nous encourageons les 

clubs à relayer ces informations auprès 
de leurs licenciés et de les centraliser.
Les clubs pourront alors envoyer leurs 
inscirptions au Comité qui proposera un 
package billet Coupe du monde/trans-
port/hébergement.
Vous pouvez vous inscrire directement 
auprès du Comité

Nos partenaires

CastanoSport.com

Dates à retenir
Décembre

11  Champ. par équipes
12 Tour 7 
 Champ jeunes T2

19 Barrages régionaux

21 Stage de noël
22 Stage de noël

CLUBS
CP Saint Priest : une progression en fl èche

DIRIGEANTS
Prise de licences grâce à 
l’Espace Mon Club
Les dirigeants de club sont, depuis 
quelques saisons, responsables d’une 
nouvelle mission : la saisie des licences.

Par le biais de l’Espace Mon Club, ils sai-
sissent sur Internet les licences de leurs 
adhérents.
Le vieux bordereau papier que les licen-
ciés devaient signer disparaît ainsi pour 
laisser place à une interface plus ludique 
et plus rapide.
Cet aspect pratique mis de côté, il ne 
faut pas oublier que la responsabilité du 
club est engagé lors de la saisie. Les don-
nées doivent donc être exactes... et sans 
erreur.
Une erreur sur le nom, prénom ou date 

de naissance peut s’avérer très néfaste. 
Et il est facile d’en faire... surtout avec 
les prénoms composés, les noms avec 
accent...
Une erreur sur l’un de ces trois para-
mètres peut empêcher SPID de recon-
naître un ancien licencié. Le joueur sera 
alors classé 500, comme tout nouveau li-
cencié, alors que son classement pourrait 
être tout autre...

Les conséquences peuvent être lourdes 
lorsque l’on s’en rend compte et les ré-
sultats obtenus en compétition peuvent 
être remis en cause.

Nous invitons donc les clubs à inclure une 
mention sur leur formulaire d’inscription:
«Déjà licencié à la FFTT : Oui-Non».
Il faut alors être plus particulièrement vi-
gilent lors des demandes de licence de 
nouveaux joueurs.


